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LISTE D’ABRÉVIATIONS 
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CEMFC Collège d’état-major des Forces canadiennes 
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CGRR Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats 

CS Ex Chef – Service d’examen 
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DCSP Document de contrôle et de surveillance du programme 

DG Pol SI Directeur général – Politique de sécurité internationale  

DPAIM Direction du Programme d’aide à l’instruction militaire  

DTCSP Directeur – Traitement des comptes, soldes et pensions 

ELFC (Dét) École des langues des Forces canadiennes (Détachement) 

FC Forces canadiennes 

GRC Gendarmerie royale du Canada 

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

MDN Ministère de la Défense nationale 

OCOM Objectif de compétence  

ONU Nations Unies 

OSP Opération de soutien de la paix 

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

PAIM Programme d’aide à l’instruction militaire 

SRS Service régional de sécurité 

STANAG Accord de normalisation OTAN 
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SOMMAIRE DES RÉSULTATS 
 
Le Chef – Service d’examen (CS Ex) a effectué une 
évaluation formative pour déterminer si :  
 

• le Programme d’aide à l’instruction militaire 
(PAIM) remplit ses obligations……..….…….  
……………….……………….……………….  
…………………………. 

• la mise en œuvre du programme est efficace; 

• le programme fonctionne de manière rentable.  
 
Au terme de l’évaluation du rendement, nous pouvons affirmer que le PAIM :  
 

• permet à environ 750 étrangers par année de mieux communiquer en anglais et/ou en 
français; 

• accroît la capacité d’autres pays à mener des activités de soutien de la paix – environ 
42 000 militaires d’autres pays ont pris part à des opérations de soutien de la paix (OSP) 
dirigées par l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ou les Nations Unies 
(ONU) depuis les débuts du PAIM sous sa forme actuelle en 1962; 

• contribue à promouvoir les intérêts canadiens parmi les pays en développement qui ne sont 
pas membres de l’OTAN, grâce à la participation de plus de 40 pays en développement au 
PAIM; 

• améliore le profil du Canada et ses relations bilatérales en matière de défense grâce à la 
formation que le PAIM offre à plus de 70 pays;  

• augmente l’interopérabilité chez les partenaires du Canada grâce à la formation donnée 
aux pays membres de l’OTAN, du Partenariat pour la paix et de l’ONU. 

 

 
 
 

Évaluation globale 

• Augmente l’interopérabilité 
chez les partenaires du Canada. 

• Contribue à promouvoir les 
intérêts canadiens parmi les 
pays en développement qui ne 
sont pas membres de l’OTAN.  

Nota : La recommandation du CS Ex et la réponse de la direction figurent à l’annexe A – Plan 
d’action de la direction. 
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INTRODUCTION 
 
Contexte 
 
Le PAIM découle d’une politique gouvernementale en vigueur depuis la Seconde Guerre mondiale. 
Il est financé en partie grâce à un accord de contribution entre le CT et le ministère de la Défense 
nationale (MDN). 
 
Le PAIM est un instrument de la diplomatie de défense et son budget annuel s’élève à environ 
20,5 M$, dont 10 M$ par année proviennent d’un programme de contribution ……………………. 
……………………………………………………………………………………………….………. 
…………………………………………………………………………………….. Cette évaluation  
s’ajoute à l’évaluation sommative (qui aura lieu à la fin de l’AF 2008-2009) ………………….  
……………………………………………………………. 
 
Les évaluations formatives, ou provisoires, servent à examiner l’efficacité de la mise en œuvre 
d’un programme afin d’en faciliter l’amélioration (au besoin) et se déroulent habituellement à 
mi-cycle, dans les deux années suivant le lancement. 
 
Objectifs 
 
La présente évaluation formative visait à déterminer si :  
 

• le PAIM remplit ses obligations …………………………………………………………  
…………… 

• la mise en œuvre du programme est efficace; 

• le programme fonctionne de manière rentable.  
 
Portée 
 
L’évaluation avait une portée à la fois interne et externe et était axée sur les mesures de rendement 
suivantes : 
 

• meilleure aptitude des personnes appropriées à communiquer en anglais et/ou en français; 

• capacité accrue d’autres pays à mener des activités de soutien de la paix; 

• promotion des intérêts canadiens parmi les pays en développement qui ne sont pas 
membres de l’OTAN; 

• amélioration du profil du Canada et de ses relations bilatérales en matière de défense; 

• augmentation de l’interopérabilité chez les partenaires du Canada. 
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Méthodologie 
 
Plusieurs sources d’information ont été utilisées, notamment : 
 

• un examen de la documentation; 

• une vaste gamme de documents liés au programme (documents d’approbation du 
programme, documents de planification et documents produits par le PAIM); 

• des sondages menés par le CS Ex en 1996, 2000, 2005 et durant l’AF 2007-2008; 

• des sondages menés par la DPAIM en 2004, 2005 et 2006; 

• un examen d’autres documents non mentionnés ci-dessus, notamment une identification 
de la littérature sur l’entraînement de forces militaires étrangères qui décrivait les 
approches, les investissements et les résultats dans d’autres pays, en particulier 
l’Australie, le Royaume-Uni et les États-Unis; 

• des entrevues avec des personnes clés, y compris les gestionnaires et le personnel de 
la DPAIM, le personnel du MDN qui connaît le PAIM ou s’en occupe, la haute direction 
du MDN, le personnel des écoles de langues à Ottawa, Saint-Jean et Borden, le personnel 
du Centre de formation pour le soutien de la paix à Kingston, le personnel du Collège 
d’état-major des Forces canadiennes (CEMFC) à Toronto, le personnel de l’Académie 
canadienne de la Défense (ACD) à Kingston, le personnel du Collège de commandement 
et d’état-major de la Force terrestre canadienne (CCEFTC) à Kingston, les attachés de 
défense responsables du PAIM dans leurs pays respectifs, les attachés de défense des pays 
membres qui ont reçu une formation du PAIM, les stagiaires, anciens et actuels, et d’autres 
personnes qui connaissent l’entraînement de forces militaires étrangères.  

 
Limites de la méthodologie 
 
Les sources d’information précises employées aux fins de l’évaluation comportent certaines 
limites. Les personnes clés, par exemple, participaient directement à l’exécution du programme, 
travaillaient avec des pays qui recevaient un financement dans le cadre du programme ou 
bénéficiaient directement du programme. On s’attendait donc à ce qu’elles soient très positives 
au sujet de ce que le programme a accompli et pourrait accomplir dans l’avenir. Cette attente 
s’est en effet concrétisée. Il en a été de même pour les autres organisations qui dispensent de la 
formation à des forces militaires étrangères.  
 
Les sondages sont un moyen économique d’obtenir une rétroaction. Toutefois, aucune validité 
statistique ne peut être attribuée aux résultats du présent sondage parce que les répondants se 
sont auto-sélectionnés. En raison du profil des répondants, il a été difficile d’interpréter les 
résultats du sondage, particulièrement dans le cas des questions pour lesquelles les réponses 
étaient neutres.  
 
Malgré les limites associées aux sources d’information précises, les renseignements recueillis 
grâce à l’examen de la documentation, aux entrevues et au sondage étaient cohérents. Nous 
avons accordé le plus de poids à l’information provenant de nos entrevues. L’information tirée 
de la documentation, des études de cas et du sondage nous a servi à renforcer nos conclusions. 
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Principaux intervenants, clients et partenaires 
 
Le Canada, par le biais du MDN et des Forces canadiennes (FC), constitue le principal intervenant 
et le bénéficiaire indirect des activités du PAIM. Le Canada est un intervenant étant donné qu’il 
contribue directement à la formation de militaires étrangers. De plus, en leur montrant comment 
« faire le travail », le Canada allège en fait son propre fardeau (en augmentant le nombre de 
militaires qui sont en mesure d’aider et même de remplacer les FC lors de missions), et il devient 
ainsi le bénéficiaire indirect de la formation offerte par le PAIM.   
 
Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI) est un autre 
intervenant clé. Bon nombre des objectifs du PAIM coïncident avec les politiques du MAECI. 
Ce dernier profite aussi des activités du PAIM en utilisant le programme pour favoriser les 
relations bilatérales par l’intermédiaire des attachés de défense à l’étranger. Le MAECI a un mot 
à dire dans les activités du PAIM puisqu’il est membre du Comité directeur d’aide militaire 
(CDAM).  
 
L’Agence canadienne de développement international (ACDI) et la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) sont d’autres intervenants dont le rôle augmentera, car la coordination inter-
ministérielle est considérée comme un outil efficace pour atteindre les objectifs de la politique 
étrangère. 
 
L’ACD est un intervenant par le biais de sa participation à la conception et à la mise en œuvre de 
solides instruments pédagogiques.  
 
Les premiers bénéficiaires du PAIM sont les stagiaires de pays en développement n’appartenant 
pas à l’OTAN ou de groupes régionaux/multilatéraux admissibles (la liste complète figure à 
l’annexe C). Les pays admissibles sont ceux qui, selon le CDAM, n’oppriment pas ou ne 
menacent pas leurs voisins, ou que le Canada a décidé (par l’intermédiaire du CDAM) d’aider 
pour appuyer les objectifs de ses relations bilatérales dans le domaine de la défense. Les groupes 
régionaux/multilatéraux admissibles sont ceux que le Canada a choisi d’aider pour appuyer les 
objectifs généraux de ses relations bilatérales en matière de défense.   
 
Pour être admissibles au financement du PAIM, les pays ou groupes régionaux/multilatéraux 
doivent remplir les critères que le gouvernement du Canada évalue par l’entremise du CDAM. 
Leur participation :  
 

• doit être dans l’intérêt national du Canada; 

• doit être conforme aux considérations liées aux droits de la personne; 

• doit correspondre à l’objet de la politique gouvernementale;  

• ne doit pas causer une dégradation inacceptable de la capacité des FC à exercer des 
activités de défense ni nuire à la confiance ou au respect national à l’égard des FC en tant 
que force de combat; 

• doit être pertinente par rapport au PAIM. 
 
Aucun autre intervenant n’a été identifié durant l’évaluation. 
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Description du programme 
 
Le programme de contribution fournit un financement partiel visant à promouvoir les objectifs 
de la diplomatie de défense. Ces fonds permettent au gouvernement du Canada, par l’entremise 
du MDN, d’offrir une formation militaire à certains pays et à certaines organisations. 
 
Le PAIM est l’un des instruments de la diplomatie étrangère et de défense du Canada, et il est 
censé contribuer directement à la mission du MDN. Le PAIM appuie les intérêts et les valeurs 
du Canada à l’étranger et contribue à la paix et à la sécurité internationales. Il favorise le 
développement de forces militaires démocratiques et responsables, encourage la stabilité, aide à 
prévenir de nouvelles crises, facilite le retrait de forces internationales de zones de conflit et aide 
d’autres pays à bâtir leur capacité à entreprendre des OSP afin d’alléger le fardeau opérationnel 
du Canada. 
 
La formation a lieu aussi bien au Canada qu’à l’étranger.  
 
Au Canada, la formation est dispensée dans des établissements du MDN (comme les écoles 
situées sur des bases des Forces canadiennes) et d’autres installations et englobe les cours de 
langue, le perfectionnement professionnel et la formation pour le soutien de la paix. Les activités 
suivantes sont entreprises dans le cadre du PAIM :  
 

• Une formation linguistique en anglais ou en français (jusqu’au niveau STANAG 4, selon 
le cas) est offerte pour faciliter la communication et l’interopérabilité parmi les forces 
internationales. Les cours sont donnés dans les bases des Forces canadiennes à Borden et 
Saint-Jean et préparent les participants à exécuter des tâches liées à l’OTAN. 

• Une formation linguistique en anglais (jusqu’au niveau STANAG 3) est dispensée dans 
la région de la capitale nationale aux professeurs d’anglais langue seconde. Il s’agit à la 
fois de civils et de militaires qui enseignent l’anglais langue étrangère à des militaires 
dans leur pays d’origine. 

• Les cours de commandement et d’état-major et la formation technique (au Collège des 
Forces canadiennes à Toronto) préparent les stagiaires à occuper des postes supérieurs 
de commandement et d’état-major au niveau opérationnel au sein d’organisations et de 
quartiers généraux nationaux et internationaux. 

• Les cours d’état-major et la formation technique à l’intention des officiers subalternes 
(au CEFTC à Kingston) préparent les stagiaires à occuper des postes d’état-major aux 
niveaux de l’unité et de la brigade au sein d’organisations nationales et internationales. 

• L’étude des OSP et de la coopération civilo-militaire (à l’ACD à Kingston) permet 
d’ajouter à la stabilité sur la scène internationale.  

• La formation pour le soutien de la paix (au Centre de formation pour le soutien de la 
paix à Kingston) améliore la capacité des participants militaires et civils à entreprendre 
des missions de maintien de la paix et des OSP multilatérales dans un contexte 
multidisciplinaire. 
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Outre les cours dispensés au Canada, le PAIM parraine des cours et des activités spécifiques 
ailleurs dans le monde (Afrique, Caraïbes, Amérique du Sud et Afghanistan). 
 
En ce qui concerne l’Afghanistan, depuis janvier 2004, le PAIM offre à des officiers de l’Armée 
nationale afghane (ANA) une formation linguistique et un perfectionnement professionnel visant 
à renforcer les capacités, dans le cadre de l’engagement des FC envers l’Aghanistan. À l’heure 
actuelle, les programmes supplémentaires de la DPAIM à l’intention de l’ANA sont financés 
grâce à un « fonds spécial pour l’Afghanistan », de l’ordre de 486 000 $ par année, qui relève du 
Vice-chef d’état-major de la Défense. 
 
Les cours de langue donnés au Canada sous les auspices du PAIM ont permis de former environ 
80 officiers afghans depuis janvier 2004. Or, malgré cette réussite, les responsables du PAIM ont 
fait face à un problème particulier en ce sens que plusieurs officiers de l’ANA ont commencé à 
demander le statut de réfugié après avoir terminé le programme, particulièrement en décembre 
2006. La DPAIM a donc suspendu le programme au Canada en janvier 2007 et élaboré une 
stratégie pour atténuer ce problème. Reconnaissant la valeur de ce programme par rapport à 
l’engagement des FC envers l’Afghanistan, la DPAIM a examiné plusieurs options qui 
permettraient de poursuivre la formation des officiers afghans. Les cours ont repris en septembre 
2007 selon une stratégie qui prévoyait, outre un examen plus rigoureux et une participation 
accrue de l’ambassade afghane au Canada, une proposition visant à créer pour l’ANA un centre 
de formation linguistique et d’état-major dans le théâtre. 
 
S’appuyant sur leur expérience de l’établissement d’écoles similaires dans des environnements 
moins menaçants, les responsables du PAIM ont dressé un plan en vue de la création d’un centre 
où l’on dispenserait d’abord une formation linguistique à certains officiers afghans, pour ensuite 
offrir un cours élémentaire de commandement et d’état-major. Au début, on s’attend à ce que 
120 officiers de l’ANA réussissent chacun des deux cours, et ce, chaque année. De plus, un cours 
de « formation des formateurs » sera intégré dans le programme afin que le centre de formation 
linguistique et d’état-major soit transféré à l’ANA à la fin du mandat des FC en 2011. Les coûts 
de lancement sont évalués à 15 M$ et les coûts de fonctionnement annuels devraient se situer 
entre 5 et 7 M$. 
 
La DPAIM entreprend aussi des projets spéciaux, notamment le parrainage d’équipes d’experts 
(pour offrir une expertise canadienne dans un autre pays), des visites de délégations étrangères 
au Canada ainsi que des activités ponctuelles, qui s’ajoutent au PAIM proprement dit. Ces 
activités émanent de demandes urgentes sur le plan stratégique et sont conçues, élaborées et 
mises en œuvre conformément aux priorités canadiennes. La formation dispensée grâce au 
financement supplémentaire est similaire à celle qui est offerte dans le cadre du PAIM.  
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATION 
 
Les constatations clés ont été évaluées dans les catégories de la pertinence, de la mise en œuvre 
et de la réussite/rentabilité. 
 
Le programme est pertinent. Il est utile non seulement pour les participants qui se familiarisent 
avec une nouvelle langue ou reçoivent une formation sur les OSP ou le travail d’état-major, mais 
aussi pour les pays d’où viennent les participants. Le programme fait connaître au monde entier 
le Canada, ses valeurs et ses attentes dans une mesure qui dépasse de beaucoup ce qu’on pourrait 
raisonnablement espérer. Il est pertinent dans le monde politique et économique d’aujourd’hui.  
 
La mise en œuvre actuelle répond aux exigences du Cadre de gestion et de responsabilisation axé 
sur les résultats (CGRR). 
 
Le programme est une réussite. La demande provenant des pays étrangers excède la capacité 
de paiement du PAIM et la capacité des écoles à dispenser la formation. Les stagiaires qui ont 
reçu une formation il y a 20 ou 30 ans parlent encore favorablement de leur expérience au 
Canada et de la façon dont elle les a préparés à occuper des postes supérieurs de commandement. 
Le programme a une grande incidence sur ses bénéficiaires, sur le MDN et sur le gouvernement 
du Canada. 
 
Les ressources du programme sont utilisées de manière efficace et efficiente. Pour moins de 
17 M$ par année, le PAIM produit des extrants qui dépassent le coût de ses intrants. Le 
programme suscite un enthousiasme qui contribue à son tour à un synergisme interne et qui lui 
permet de réussir et de donner des résultats remarquables. Le PAIM vaut son coût pour le Canada.  
 
Objectifs, extrants et premiers résultats du programme 
 
Objectifs 
 

• Promouvoir les valeurs du Canada à l’étranger. 

• Contribuer directement à la mission du MDN. 

• Contribuer à la paix et à la sécurité internationales. 

• Favoriser le développement de forces militaires démocratiques et responsables. 

• Encourager la stabilité et aider à prévenir de nouvelles crises. 

• Faciliter le retrait de forces internationales de zones de conflit. 

• Aider d’autres pays à bâtir leur capacité à entreprendre des OSP afin d’alléger le fardeau 
opérationnel du Canada. 
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Extrants et résultats 
 
Extrants 
 

• Militaires capables de communiquer en anglais ou en français au niveau STANAG 
approprié. 

• Militaires et civils capables d’enseigner l’anglais comme langue étrangère. 

• Militaires formés à titre d’officiers d’état-major aux niveaux de l’unité et de la brigade.  

• Militaires formés à titre d’officiers d’état-major au niveau interallié. 

• Militaires formés pour participer à des OSP. 

• Militaires et civils formés dans le domaine des relations civilo-militaires (une stabilité 
découle de cette compréhension). 

 
Résultats 
 

• Besoin réduit de militaires canadiens pour les OSP dirigées par l’OTAN et l’ONU. 

• Relations à long terme et réseaux entre les personnes qui finissent par obtenir des grades 
supérieurs au sein des forces armées de leur pays. 

• Amélioration de la capacité de maintien de la paix dans d’autres pays. 

• Capacité accrue des pays à collaborer efficacement. 

• Sens commun des valeurs démocratiques. 

• Formation linguistique pour faciliter la communication et l’interopérabilité. 

• Les participants sont mis en contact avec les traditions militaires propres au Canada et 
avec la culture, les valeurs, la vie politique et la société canadiennes. 

 
Conception et exécution du programme 
 
Prise de décision 
 
La DPAIM administre le PAIM à titre de direction au sein du groupe du Sous-ministre adjoint 
(Politiques). 
 
La surveillance des activités de la DPAIM est assurée par le CDAM, organisme interministériel 
qui est présidé par le Directeur général – Politique de sécurité internationale (DG Pol SI) du 
MDN et qui compte des représentants du MAECI, de l’ACDI et d’autres ministères et 
organismes, le cas échéant. 
 
Communications 
 
La DPAIM présente un rapport annuel au CDAM et aux autres intervenants du PAIM. Le tableau 1 
indique les principaux rapports exigés des partenaires de l’exécution, du PAIM et du Ministère. 
Les partenaires de l’exécution du PAIM peuvent fournir d’autres rapports « sur demande ». 
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Titre du rapport Objet Contenu Fréquence 
d’utilisation Responsabilité 

Rapports de 
rendement des 
partenaires de 
l’exécution 

Énoncer les activités, les 
extrants et les résultats 
préliminaires à ce jour en 
ce qui concerne les 
engagements des 
partenaires de l’exécution  

Nbre de cours 
Nbre de stagiaires  
Sommaire des 
évaluations 
Ressources 
utilisées à ce jour 

Tous les trois mois, 
deux fois par an, et 
sur demande 

Les partenaires 
de l’exécution 
doivent présenter 
leur rapport à la 
DPAIM.  

Rapport annuel du 
PAIM  

Résumer les activités et 
les résultats du 
programme à ce jour, à 
l’intention de tous les 
intervenants, de la haute 
direction et des 
organismes centraux  

Examen des 
principales 
réalisations de 
l’année et des 
changements 
stratégiques 
apportés au 
programme  

Tous les ans Personnel de la 
DPAIM avec la 
participation des 
partenaires de 
l’exécution 

Rapports 
d’évaluation 
formative et 
sommative  

Déterminer si le 
programme a produit les 
résultats voulus  

Résultats de l’étude 
d’évaluation 
officielle  

Résultats à 
présenter d’ici le 
début de la dernière 
année avant le 
renouvellement du 
programme 

CS Ex 

Tableau 1. Cadre de présentation des rapports. 
 
Le MDN consigne les paiements de contribution dans les Comptes publics (comme l’exige le 
chapitre sur les procédures des comptes publics dans le Manuel du receveur général). Puisque ce 
programme de contribution dépasse 5 M$ par année, le MDN démontre les résultats obtenus, liés 
aux engagements pris quant aux résultats, dans le Rapport ministériel sur le rendement et les 
résultats spécifiques prévus dans le Rapport sur les plans et les priorités (Politique sur les 
paiements de transfert, clause 7.4.7). 
 
Délais de présentation des rapports 
 
Le tableau 2 indique les délais de présentation des données sur le rendement. 
 

Activité de mesure 
des résultats Produit Responsabilité Date des rapports 

Mesure continue du 
rendement 

DCSP 
Rapport d’évaluation annuelle, 
budgets et états financiers 

Le MDN (DPAIM) doit 
résumer les résultats. 

Fin de l’AF 05-06 
Fin de l’AF 06-07 
Fin de l’AF 07-08 
Fin de l’AF 08-09 
Fin de l’AF 09-10 

Évaluation à mi-parcours Évaluation formative  CS Ex du MDN AF 07-08 

Évaluation sommative  Évaluation sommative  CS Ex du MDN Fin de l’AF 08-09 

Tableau 2. Délais de présentation des rapports. 
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Gestion des risques 
 
Dans le contexte du PAIM, le « risque » comporte plusieurs éléments :  

• Planification : 

- disponibilité des ressources didactiques; 

- disponibilité des stagiaires; 

- conduite des participants. 

• Finances : 

- gestion de la trésorerie. 
 
Les risques liés à la planification et aux finances sont gérés selon le niveau d’exposition et 
conformément aux lignes directrices du Ministère et du CT. 
 
Planification 
 
Le PAIM fonctionne à l’intérieur du cadre d’utilisation et de disponibilité des ressources propre 
aux installations et au personnel enseignant de l’ACD, y compris le Centre de formation 
linguistique des FC et le Collège des Forces canadiennes. 
 
Les divers collèges, centres de formation et écoles essaient de veiller à ce que les installations et 
le personnel enseignant soient disponibles où et quand ils sont nécessaires. 
 
Le processus de planification comporte plusieurs risques. 
 
Il y a d’abord le risque que les ressources appropriées pour donner le cours ne soient pas 
disponibles au moment voulu. Ce risque est réduit au minimum grâce au processus de planification 
et d’inscription du PAIM – qui permet dans la quasi-totalité des cas de déterminer les cours et les 
participants plusieurs mois à l’avance – et grâce à l’étroite collaboration entre le PAIM et les 
établissements chargés de donner les cours. Les responsables du PAIM s’assurent que les cours, 
les inscriptions et les dates sont confirmés auprès de l’établissement bien avant le début des cours. 
 
Deuxièmement, il y a le risque qu’un participant proposé ne puisse pas suivre le cours pour des 
raisons qui échappent au contrôle de l’attaché de défense ou du PAIM (maladie, réaffectation par 
le pays d’origine, etc.). En pareil cas, le PAIM dispose d’un processus bien défini selon lequel 
des remplaçants sont désignés, parfois quelques jours seulement avant le début d’un cours.  
 
Le troisième risque est qu’une personne ne soit pas qualifiée pour suivre un cours. Deux facteurs 
entrent alors en ligne de compte : la langue et la conduite. 
 
Bien que les participants soient testés par leur pays d’origine pour déterminer leur niveau de 
compétence linguistique STANAG, la façon dont les autres pays interprètent les niveaux 
STANAG diffère parfois de l’interprétation qu’en donne le Canada. Le problème vient presque 
toujours du fait que les participants reçoivent peut-être dans leur pays une cote d’aptitude 
supérieure à celle qu’on leur attribuerait au Canada. Par conséquent, tous les participants 
subissent une évaluation de leur aptitude linguistique à leur arrivée au Canada, puis ils sont 
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classés au niveau approprié. Si certains ne peuvent atteindre un niveau correspondant aux 
exigences du cours, ils sont renvoyés dans leur pays.  
 
En ce qui concerne la conduite, les participants sont informés dès le début qu’ils doivent 
respecter et maintenir une norme de comportement (par exemple, une politique de tolérance zéro 
est appliquée à l’égard du harcèlement sous toutes ses formes). Les étrangers doivent :  
 

• agir selon les usages, coutumes et traditions militaires (s’applique aux participants 
militaires); 

• agir conformément aux règles et règlements canadiens touchant le harcèlement, le 
sexisme, le droit d’auteur, etc. (s’applique à tous les participants); 

• afficher, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’école :  

- une intégrité, une honnêteté et une conduite irréprochables; 

- une tenue et un comportement acceptables. 
 
Les participants qui ne respectent pas ou ne maintiennent pas la norme de comportement 
reçoivent une mise en garde et sont informés des conséquences. Si le comportement persiste, 
le participant est renvoyé dans son pays.  
 
Finances 
 
Le PAIM est conforme aux politiques et lignes directrices financières du Ministère et du 
gouvernement. 
 
Conformément à l’article 33 de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Sous-ministre 
adjoint (Finances et Services du Ministère) effectue un examen préalable au paiement dans le 
cas des transactions à haut risque (paiements supérieurs à 250 000 $). En 2007, cinq paiements 
à haut risque totalisant plus de 1,8 M$ ont été examinés au préalable, et il a été déterminé qu’il 
n’y avait « aucun problème de conformité concernant ces paiements »1. 
 
Aucune vérification financière du PAIM n’a été effectuée par le CS Ex ou par un vérificateur 
externe depuis que le MDN a pris le programme en charge en 1992. 
 
Optimisation des ressources 
 
Les administrateurs du PAIM, ainsi que toutes les personnes qui en bénéficient et qui ont été 
interrogées, considèrent qu’il s’agit de l’un des plus importants programmes pour la diplomatie 
de défense du Canada. Même s’il est de petite envergure à bien des égards, son incidence 
dépasse largement sa taille, particulièrement lorsqu’on l’envisage à long terme. Les pays 
bénéficiaires le considèrent comme une contribution importante. 
 
Le PAIM aide à établir des relations avec de nouveaux partenaires. L’un des principaux objectifs 
de la politique étrangère du Canada consiste à favoriser la démocratie et les droits de la personne. 
Créer des relations avec les forces armées d’un pays et instruire ses militaires constituent un 
                                                 
1 7000-1 (DTCSP/Traitement des comptes), 20 juin 2007. 
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moyen de contribuer à atteindre ces objectifs. Les forces armées sont une importante institution 
et, en se familiarisant avec l’ethos des FC et notre façon de traiter les relations civilo-militaires, 
elles découvrent un modèle différent qui fonctionne. 
 
De nos jours, les forces armées de nombreux pays ne sont pas prêtes à participer à des OSP de 
l’ONU. Elles ne possèdent aucune aptitude linguistique pour mener des opérations interalliées 
et, surtout, elles n’ont aucune conception de la conduite de ces opérations. Grâce à ses cours de 
langue et d’état-major opérationnel, le PAIM prépare les membres de ces forces armées en vue 
d’OSP de l’OTAN et de l’ONU.  
 
Dans bon nombre de pays, les opinions politiques canadiennes sont perçues comme étant 
honnêtes et justes. Offrir gratuitement l’accès à de la formation (qui n’est pas seulement 
militaire, mais qui met aussi les stagiaires étrangers en contact avec la culture, le système 
gouvernemental, l’ethos militaire et le « mode de vie » canadiens) est l’exemple parfait de la 
« façon canadienne » de traiter les affaires mondiales. 
 
Des forces militaires étrangères bien formées sont importantes aussi bien pour la sécurité 
du Canada que pour la sécurité locale. Les cours du PAIM permettent la coopération entre le 
Canada et ses partenaires, ce qui favorise la sécurité et la stabilité internationales. En effet, la 
paix et la stabilité découlent de la coopération et du renforcement de la confiance entre les États. 
Des programmes comme le PAIM offrent plus qu’une formation; ils mettent les stagiaires en 
contact avec des cultures, des valeurs et des systèmes politiques différents.  
 
Le PAIM permet aux militaires étrangers d’apprendre ensemble dans un environnement non 
menaçant. Il renforce les relations entre le Canada et des États étrangers grâce à des offres 
de formation passives et non interventionnistes dans des domaines constructifs tels que les 
compétences individuelles des officiers, le maintien de la paix et les cours de langue. C’est l’un 
des quelques outils permettant aux étrangers de voir comment fonctionnent les forces militaires 
canadiennes. 
 
Mesure du rendement 
 
Modèle logique 
 
Le modèle logique est adéquat et répond aux besoins du programme. 
 
Gestion du rendement 
 
Cours de langue 
 
Les cours de langue sont surveillés par un personnel pédagogique qui, avec le temps, apporte 
des améliorations aux processus de vérification des connaissances et de prestation des cours. 
Le personnel pédagogique travaille de concert avec le Bureau de coordination linguistique 
internationale (BCLI) pour s’assurer que l’interprétation canadienne de la norme linguistique 
STANAG 6001 (2e édition) concorde avec celle des autres pays. 
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Les nouveaux participants sont testés pour déterminer leur classement en fonction de l’échelle 
de compétence linguistique STANAG. Les diplômés sont testés de nouveau pour déterminer 
où ils se situent (gain ou perte) par rapport à la norme STANAG. 
 
Cours d’état-major 
 
Les cours d’état-major2 du PAIM partagent tous un mécanisme servant à valider la formation, 
à mettre à jour la matière et à obtenir une rétroaction officieuse et officielle des stagiaires. Le 
matériel didactique provient de cours normalisés canadiens comme le cours sur les opérations 
tactiques de l’Armée de terre, le cours sur les opérations de l’Armée de terre et les cours du 
CCEFTC.  
 
Chaque cours compte un instructeur-chef à temps plein qui est chargé de tenir à jour les 
documents relatifs au cours avec l’aide d’un officier des normes à temps plein ainsi que d’un 
préparateur de programmes d’études à temps plein. Des contacts réguliers sont maintenus avec 
le Directeur – Instruction de l’Armée de terre à Kingston de même qu’avec les experts en la 
matière comme ceux de l’escadre de la tactique du Centre d’instruction au combat Gagetown, 
du CCEFTC et du Juge-avocat général (droit des conflits armés). Par exemple, le commandant, 
l’instructeur et l’officier des normes du cours élémentaire de commandement et d’état-major 
(CECEM) Aldershot rencontrent régulièrement le Directeur – Instruction de l’Armée de terre 
pour officialiser les normes de qualification et le plan d’instruction de ce cours. En outre, il y a 
des échanges d’instructeurs entre les cours afin d’éviter que la matière devienne trop spécialisée. 
Pour obtenir de nouvelles idées et de nouveaux points de vue, on fait appel à des instructeurs 
réservistes dont les compétences sont à jour en raison de leur récente expérience de travail.  
 
À la fin de chaque cours, les stagiaires en font une critique et tout le personnel participe à 
l’élaboration d’un compte rendu détaillé. On analyse soigneusement les résultats pour s’assurer 
que la matière demeure à jour et continue de répondre aux besoins de formation ainsi qu’aux 
objectifs fondamentaux du PAIM dans le cadre de la diplomatie de défense. On obtient d’autres 
commentaires en ramenant d’anciens stagiaires à titre d’instructeurs après qu’ils ont eu un an 
ou deux pour mettre en pratique leurs compétences dans leur pays. Cela fait partie du volet 
« formation des formateurs » du PAIM et constitue un excellent ajout au processus de validation. 
 
Pour aider à mesurer les effets du cours à plus long terme, on encourage les anciens participants 
à rester en contact par l’entremise d’Internet. Ceux du CECEM le font au moyen d’une page 
de groupe tenue par un des anciens stagiaires. Des détails y sont affichés régulièrement au sujet 
de leur travail ou de leurs affectations dans le monde entier, et l’on peut y lire de fréquents 
commentaires sur les façons dont ils mettent à profit les connaissances acquises.  
 

                                                 
2 CCEFTC Kingston, OSP Kingston, ADC Kingston, CEMFC Toronto, CECEMC Jamaïque, CECEM Aldershot, 
CEMOT Afrique. 
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Indicateurs de rendement  
 
Les indicateurs de rendement élaborés pour le CGRR servent à surveiller l’exécution du 
programme. 
 
De nouveaux indicateurs de rendement ont été mis au point par suite du sondage annuel mené 
auprès de tous les attachés de défense. Ils servent de mécanisme de rétroaction pour orienter 
les futures versions des cours et déterminer les pays qui seront invités à participer. 
 
Cours de langue 
 
Des indicateurs de rendement en matière de compétence linguistique sont systématiquement 
utilisés pour tous les participants aux cours de langue. Ils correspondent aux niveaux de 
compétence du STANAG 6001 (2e édition), à savoir :  
 

• Niveau 0 Aucune connaissance pratique 
• Niveau 1 Élémentaire 
• Niveau 2 Assez bien (pratique limitée) 
• Niveau 3 Bien (minimum professionnel) 
• Niveau 4 Très bien (professionnel approfondi) 
• Niveau 5 Excellent (langue maternelle/bilingue) 

 
La compétence linguistique est consignée sous forme de profil de quatre chiffres pour les 
aptitudes en compréhension orale, en expression orale, en compréhension écrite et en expression 
écrite. Par exemple, un profil linguistique normalisé 3321 indique un niveau 3 en compréhension 
orale, un niveau 3 en expression orale, un niveau 2 en compréhension écrite et un niveau 1 en 
expression écrite. 
 
Les deux ensembles de tableaux suivants illustrent les données quantitatives recueillies pour 
deux cours d’anglais de longue durée du PAIM donnés à Borden et deux autres à Saint-Jean, 
ainsi que les données relatives aux cours de français de longue durée du PAIM (environ 5 mois) 
dispensés à Saint-Jean. Les tableaux sont suivis d’une analyse des données. 
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Compréhension 

orale 
Expression 

orale  
Compréhension 

écrite 
Expression 

écrite BORDEN 
Ang Fr Ang Fr Ang Fr Ang Fr 

Ont avancé de plus d’un niveau 
complet (de 0 à 1+, de 0+ à 2, etc.) 

21  3  23  0  

Ont avancé d’un niveau complet  
(de 0 à 1, de 0+ à 1+, de 1 à 2, etc.) 

65  64  56  27  

Ont avancé de moins d’un niveau 
complet (de 0 à 0+, de 0+ à 1, de 
1 à 1+, etc.) 

60  91  74  93  

Sont restés au même niveau 
(de 0 à 0, de 0+ à 0+, de 1 à 1, etc.) 

44  37  38  75  

Ont baissé de moins d’un niveau 
complet (de 1+ à 1, etc.) 

4  1  4  0  

Ont baissé d’un niveau complet 
(de 2 à 1, etc.) 

2  0  1  0  

 
Sous-total des participants qui ont 
progressé dans leur apprentissage 
et leur compréhension 

146  158  153  120  

Sous-total des participants restés 
au même niveau d’apprentissage et 
de compréhension 

44  37  38  75  

Sous-total des participants qui ont 
régressé dans leur apprentissage et 
leur compréhension  

6  1  5  0  

Nombre total de participants 196  196  196  195  
[NOTA : L’ELFC (Dét) Borden n’offre aucun cours de français.] 

Tableau 3. Borden – Analyse pour l’anglais. 
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Cours de longue durée no 0705 Comp. orale Exp. orale Comp. écrite Exp. écrite  Total 

Ont progressé 72 (74 %) 75 (77 %) 76 (78 %) 62 (64 %) 285 (73 %) 

Sont restés au même niveau 22 (23 %) 22 (23 %) 21 (22 %) 35 (36 %) 100 (26 %) 

Ont régressé 3 (2 %) - - - 3 (0,7 %) 

Total 97 97 97 97 388 
 
Cours de longue durée no 0702 Comp. orale Exp. orale Comp. écrite Exp. écrite Total 

Ont progressé 74 (75 %) 83 (84 %) 77 (78 %) 58 (59 %) 292 (74 %) 

Sont restés au même niveau 22 (22 %) 15 (15 %) 17 (17 %) 41 (41 %) 95 (24 %) 

Ont régressé 3 (3 %) 1 (1 %) 5 (5 %) 0 (0 %) 9 (2 %) 

Total 99 99 99 99 396 

Tableau 4. Borden – Sommaires pour l’anglais. 
 

Comp. orale Exp. orale Comp. écrite  Exp. écrite 
SAINT-JEAN 

Ang Fr Ang Fr Ang Fr Ang Fr 

Ont avancé de plus d’un niveau complet 
(de 0 à 1+, de 0+ à 2, etc.) 

7 15 3 0 9 7 0 1 

Ont avancé d’un niveau complet (de 0 à 1, 
de 0+ à 1+, de 1 à 2, etc.) 

36 28 21 35 26 31 21 28 

Ont avancé de moins d’un niveau complet  
(de 0 à 0+, de 0+ à 1, de 1 à 1+, etc.) 

21 12 62 25 44 9 41 19 

Sont restés au même niveau 
(de 0 à 0, de 0+ à 0+, de 1 à 1, etc.) 

43 8 23 3 27 15 45 13 

Ont baissé de moins d’un niveau complet  
(de 1+ à 1, etc.) 

2 0 0 0 2 1 2 1 

Ont baissé d’un niveau complet (de 2 à 1, etc.) 0 0 0 0 1 0 0 1 

         

Sous-total des participants qui ont progressé 
dans leur apprentissage et leur compréhension  

64 55 86 60 79 47 62 48 

Sous-total des participants restés au même 
niveau d’apprentissage et de compréhension 

43 8 23 3 27 15 45 13 

Sous-total des participants qui ont régressé 
dans leur apprentissage et leur compréhension  

2 0 0 0 3 1 2 2 

Nombre total de participants 109 63 109 63 109 63 109 63 

Tableau 5. Saint-Jean – Analyse pour l’anglais et le français. 
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Cours d’anglais de longue 

durée nos 07SJE01 et 07SE03 Comp. orale Exp. orale Comp. écrite Exp. écrite Total 

Ont progressé  64 (59 %) 86 (79 %) 79 (72 %) 62 (57 %) 291 (67 %) 

Sont restés au même niveau 43 (39 %) 23 (21 %) 27 (25 %) 45 (41 %) 138 (32 %) 

Ont régressé 2 (2 %)  3 (3 %) 2 (2 %) 7 (2 %) 

Total 109 109 109 109 436 

 
Cours de français de longue 

durée nos 07SJF02 et 07SJF04  Comp. orale Exp. orale Comp. écrite Exp. écrite Total 

Ont progressé 55 (87 %) 60 (95 %) 47 (75 %) 48 (76 %) 210 (83 %) 

Sont restés au même niveau 8 (13 %) 3 (5 %) 15 (24 %) 13 (21 %) 39 (15 %) 

Ont régressé   1 (1 %) 2 (3 %) 3 (1 %) 

Total 63 63 63 63 252 

Tableau 6. Saint-Jean – Sommaires pour l’anglais et le français. 
 
D’après les résultats présentés, nous pouvons conclure que, dans l’ensemble, les stagiaires ont 
accompli des progrès considérables en anglais durant leurs cours de langue. Somme toute, les 
résultats pour Borden et Saint-Jean sont similaires en ce qui concerne le rendement des stagiaires. 
Dans la plupart des cas, le plus fort pourcentage de participants qui ont progressé se situait dans la 
catégorie « expression orale », ce qui répond aux attentes étant donné que le cours est axé sur cette 
aptitude à communiquer. Nous constatons également qu’un très petit nombre de stagiaires ont 
« régressé » en général dans leurs aptitudes à écouter et à comprendre. 
 
Les progrès réalisés dans le cadre du cours de français étaient plus considérables en général, ce 
qui pourrait être attribué à divers facteurs tels que le milieu, les variations de la clientèle, les tests 
et les programmes, ou le moins grand nombre de stagiaires.  
 
Il faut noter que les échelles de compétence comme celle du STANAG renferment des définitions 
très larges du rendement à chacun des niveaux. Les tests basés sur cette échelle linguistique ne 
peuvent mesurer les améliorations linguistiques – ce qui n’est d’ailleurs pas leur but –, mais les 
progrès et le rendement des stagiaires sont toujours indiqués dans des rapports périodiques.  
 
En outre, des données qualitatives sont recueillies dans les établissements d’instruction au sujet 
du degré de satisfaction des participants à l’égard de la formation reçue. Voici un exemple des 
données recueillies :  
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• Q1. Votre cours a-t-il répondu à vos besoins de formation? (220 réponses) 71 p. 100 
des répondants ont choisi Très bien, 26 p. 100 ont choisi Dans une certaine mesure et 
3 p. 100 ont répondu Pas du tout. 

• Q2. Vos nouvelles connaissances vous aideront-elles dans votre travail? 
(220 réponses) 81 p. 100 des répondants ont choisi Beaucoup, 19 p. 100 ont choisi 
Dans une certaine mesure et aucun répondant n’a choisi Pas beaucoup. 

 
Cours de formation des professeurs de langue 
 
On évalue les participants pour déterminer s’ils ont atteint les objectifs du cours.  
 
Durant le cours, on vérifie chaque objectif de compétence (OCOM) pour déterminer si le 
stagiaire l’a atteint. À la fin de chaque phase, des contrôles de rendement sont effectués pour 
déterminer si les objectifs de rendement ont été atteints; c’est-à-dire si le stagiaire a réussi 
ou échoué. À la fin du cours, chaque stagiaire doit faire un exercice pratique qui consiste à 
enseigner aux autres stagiaires. Un dernier contrôle de rendement est alors effectué en fonction 
d’une grille d’évaluation. 
 
Un comité d’évaluation des progrès se réunit lorsqu’un stagiaire échoue à un contrôle de 
rendement ou manifeste des progrès insatisfaisants en classe, ou encore lorsque sa conduite 
justifie qu’on envisage son retrait du cours.  
 
Collecte des données 
 
Des données sont recueillies auprès des participants et du personnel enseignant à la fin de 
chaque cours. 
 
Des données sont recueillies auprès des attachés de défense lors d’un sondage annuel dont 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada assure l’exécution et le traitement de 
façon indépendante. 
 
Conclusion 
 
Le PAIM remplit les obligations ………………………………………………………………… 
………..Nous pouvons également conclure que la mise en œuvre du programme est efficace et 
que celui-ci fonctionne de manière rentable. 
 

BPR RECOMMANDATION 

DPAIM Il est recommandé que la DPAIM poursuive la collecte de données 
sur le rendement (y compris des données quantitatives et qualitatives) 
conformément au Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats (CGRR) élaboré en 2005. 
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ANNEXE A – PLAN D’ACTION DE LA DIRECTION 
 
Mesure du rendement 
Recommandation du CS Ex 

1. Il est recommandé que la DPAIM poursuive la collecte de données sur le rendement (y compris des données 
quantitatives et qualitatives) conformément au CGRR élaboré en 2005. 

Mesure de la direction 

La DPAIM a élaboré un processus pour recueillir des données sur le rendement conformément au CGRR de 2005; 
elle continuera de peaufiner le processus et rassemblera des données qualitatives et quantitatives. 

BPR : DPAIM Échéance : En cours 
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ANNEXE B – CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
Objectif 

1. Le PAIM remplit-il ses obligations ……………………………………………………………………………  
……… 

Critères 

• Formation de militaires étrangers en anglais ou en français, formation de professeurs d’anglais ou de 
français pour enseigner aux militaires étrangers, ou formation pour les opérations de soutien de la paix ou 
le travail d’état-major. 

• Faire connaître au monde entier le Canada, ses valeurs et le rôle d’une force militaire dans une société 
démocratique. 

 

Objectif 

2. La mise en œuvre du programme est-elle efficace? 

Critères 

• Nombre de stagiaires formés. 
• Nombre de pays qui ont reçu une formation du PAIM et qui fournissent ensuite des troupes lors de 

missions dirigées par l’ONU ou l’OTAN. 
 

Objectif 

3. Le programme fonctionne-t-il de manière rentable? 

Critères 

• Coût du programme et avantages pour le Canada. 
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ANNEXE C – PAYS MEMBRES DU PAIM 
 

SRSCEDEAO

Zimbabwe

OugandaOuzbékistan

SoudanBulgarie

Côte d’IvoireSlovénie

ZambieSlovaquie

TanzanieChili
(vers le groupe 2)

Estonie

Sierra LeoneBrésil
(vers le groupe 2)

Lituanie

MaliParaguayLettonie

MalawiSingapour 
(groupe 2)

NicaraguaRoumanie 

KenyaRépublique de 
Corée 
(groupe 2)

HondurasRussie
(vers le groupe 2)

CamerounTimor-LesteGuyanaTadjikistan

BotswanaPhilippinesEl SalvadorSerbie

Burkina Faso 
(statut à
déterminer)

ThaïlandeÉquateurMonténégro

Afrique du 
Sud 

Pakistan (à
l’examen pour 
adhésion)

BelizeKirghizistan

SénégalNépalAntigua-et-
Barbuda

UruguayKazakhstan

RwandaMongolieTrinité-et-Tobago 
(vers le groupe 2)

PérouBosnie-
Herzégovine

NigeriaMalaisieMexiqueUkraine 

Oman (groupe 2)NamibieIndonésieJamaïqueGuatemalaMacédoine

Koweït (groupe 2)GhanaBangladeshRépublique 
dominicaine 

BolivieCroatie

Jordanie BéninAfghanistanBarbade
(vers le groupe 2)

ArgentineAlbanie

Moyen-OrientAfriqueAsie-PacifiqueCaraïbesAmérique latineEurope

Suspendus Pays de l’OTAN diplômés Catégorie A Catégorie BOrganisations régionales
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